
 

 
 
   

 
 
 
Article 1 : Objet du concours 
 
Le concours des « Maisons Fleuries de Sury-le-Comtal » a pour objet de récompenser les actions 
menées par les habitants de Sury-le-Comtal en faveur de l’embellissement et du fleurissement de leurs 
jardins, balcons et terrasses. 
Ce concours s’inscrit dans une démarche de préservation de l’environnement et participe au cadre de 
vie et à l’image de la Commune.  
En ce sens, seules les décorations végétales visibles de la rue seront prises en considération. 
 
Article 2 : Modalités de participation 
 
Ce concours est ouvert à tous les habitants de la Commune dont les aménagements sont visibles de la 
rue, sur inscription et sur validation du jury.  
C’est par voie de presse et par voie d’information municipale que les habitants sont invités à s’inscrire 
et à fleurir leurs maisons, jardins, façades, balcons, fermes… 
 
Article 3 : Catégories 
 
Ce concours comporte 4 catégories : 
 

Catégorie 1 : maison avec jardin - cour   
Catégorie 2 : terrasse – jardinet – balcon – fenêtre  
Catégorie 3 : ferme 
Catégorie 4 : jardinier en herbe (plantations réalisées par les enfants) 

 
 
Article 4 : Critères de sélection et notation 
 
Les éléments pris en compte pour la notation sont les suivants : 
 

•  Aspect général / propreté 
•  Ampleur du fleurissement 
•  Diversité / choix des végétaux 
•  Harmonie / contraste / couleurs 

Le respect de mesures environnementales (compost, économie d’eau, paillage, solutions alternatives au 
désherbage chimique, respect de la biodiversité…) pourra rapporter des points supplémentaires.  
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Article 5 : Organisation du jury 
 
Le jury du présent concours, placé sous la présidence de Monsieur le Maire, sera composé : 
 

•  des membres de la commission extra-municipale « fleurissement » des communes de Bonson, 
St-Marcellin-en-Forez, St-Georges-Haute-Ville, St-Romain-le-Puy et St-Cyprien.   

•  des élus des communes de Bonson, St-Marcellin-en-Forez, St-Georges-Haute-Ville, St-Romain-
le-Puy et St-Cyprien.   

 
Article 6 : Sélection 
 
Le jury visitera les participants de la Commune courant juillet pour attribuer individuellement une note 
selon les critères de l’article 4.  
En cas d’arrêté interdisant l’arrosage ou d’aléas climatiques (orages, grêle…), le jury en tiendra compte. 
Les candidats seront avisés du jour de ce passage par courrier, mail, voie de presse, bulletin municipal, 
panneaux d’information, site internet de la commune, réseaux sociaux ... 
Le classement sera effectué selon la moyenne des notes attribuées par chaque jury. 
 
Article 7 : Répartition et nature des prix 
 
Chaque participant recevra un prix de valeur dégressive suivant son classement. 
 
Article 8 : Remise des prix 
 
Les lauréats seront personnellement informés de leur classement et de la date de remise officielle des 
prix par courrier. La diffusion des résultats sera faite dans la presse locale. 
Une cérémonie de remise des prix sera organisée par la Municipalité. 
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Nom : …………………………………………………………………………… Prénom : ………………………………………………………………… 
 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………..…………. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Téléphone : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………….……
  
Mail : ……………………….……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
S’inscrit au concours local des Maisons fleuries pour 2026. 
 

 Oui     Non 
 
CATÉGORIE : cocher une seule case 

 Catégorie 1 : maison avec jardin - cour 
 Catégorie 2 : terrasse - jardinet – balcon - fenêtre 
 Catégorie 3 : ferme 
 Catégorie 4 : jardinier en herbe (plantations réalisées par les enfants) 
 

RESPECT DE MESURES ENVIRONNEMENTALES 
 Puits       Récupérateur eau de pluie 
 Goutte à goutte     Paillage 
 Autre : ………………………………………………… 

 
DROIT À L’IMAGE 
J’autorise la Mairie de Sury-le-Comtal à publier les photographies me représentant et représentant mes 
réalisations florales. 

 
 Oui     Non 
 
 

Date :  …………………………………………    Signature 
 

INSCRIPTION 
CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 2026 

COMMUNE DE SURY-LE-COMTAL 
 



 

 
 

CONSENTEMENT 
 

 

 J’accepte le traitement de mes données personnelles  

 
En cochant cette case, j’accepte que les informations de ce formulaire soient utilisées, exploitées, traitées pour 
permettre de me recontacter, pour m’envoyer du courrier ou mail, dans le cadre de l’activité qui en découle 
uniquement par la Mairie. 
 
 
 

 Je refuse le traitement de mes données personnelles 
 

En cochant cette case, je refuse que les informations de ce formulaire soient utilisées, exploitées, traitées. La Mairie 
ne pourra pas me recontacter, m’envoyer un courrier ou un mail, dans le cadre de l’activité qui en découle. Je ne 
serais donc pas convié à la remise des prix du concours. 
 

 
 
 

La Mairie de Sury-le-Comtal est soucieuse du respect de vos droits et s’est dotée d’un délégué à la protection des 
données, enregistré comme tel auprès de la CNIL et joignable à dpd@ville-surylecomtal.fr 
 
Quels sont vos droits ? 
Conformément notamment à la Règlementation sur les Données Personnelles, vous bénéficiez des droits spécifiques 
suivants : d’accès (article 15 du RGPD), de rectification (article 16 du RGPD), d’effacement (article 17 du RGPD), de 
limitation du Traitement (article 18 du RGPD), d’opposition (article 21 et 22 du RGPD), directives post-mortem (Loi 
n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés). 
 

 


